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Responsabilité civile du producteur

La responsabilité civile du fait des produits en
Europe et les tâches de l'assurance
H. Augustin

Dès le mois d'août de l'année
prochaine entrera en vigueur
dans les pays voisins une directive

de la CE plus sévère en ce
qui concerne les dommages dus
à des produits défectueux. La
Suisse - tout en n 'étant pas
membre de la CE - ne sera pas
épargnée par cette évolution. Le
fabricant et le fournisseur avant
tout - même d'un produit
composant - effectuant des livraisons

directes ou indirectes dans
un pays de la CE, sera obligé de
prendre en considération ces
nouveaux risques de la responsabilité

civile produits.

La Directive de la
Communauté Européenne
Après de longues discussions et

d'âpres négociations, le Conseil de la
Communauté Européenne (CE) a
arrêté une «Directive sur la responsabilité

du fait des produits défectueux».
D'après cette «directive», les Etats
membres de la CE sont tenus d'instituer,

d'ici au 30. 7. 1988, un droit
uniformisé en matière de responsabilité
civile du fait des produits. Le but de
ces directives est d'instituer les mêmes
règles de concurrence grâce à des nor-
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mes de responsabilité uniformes et
d'obtenir une protection du consommateur

d'un niveau élevé.

Responsabilité indépendante de la
faute

D'après l'article premier de cette
directive, le producteur est responsable
du dommage causé par un défaut de

son produit. Cette prescription
contient le principe d'une responsabilité
civile ne dépendant pas de la faute.
Cette responsabilité concerne

- le fabricant du produit, d'un
élément de base ainsi que d'un composant;

- le quasi-producteur qui se fait passer

pour le fabricant en apposant sa

marque ou tout autre signe distinctif
le concernant sur le produit;

- l'importateur qui importe un produit

dans la Communauté
Européenne en vue d'une vente, location,
leasing ou toute autre forme de
distribution;

- et le fournisseur, le vendeur, s'il
n'est pas en mesure d'indiquer à la
victime l'identité du producteur
et/ou de l'importateur.
Pour l'application de cette directive,

le terme «produit» désigne tout objet
mobilier («meuble») même s'il est
incorporé dans un autre meuble ou dans
un immeuble. Le caractère plus ou
moins dangereux ou un emploi prévu
particulier du produit, n'entre pas en
ligne de compte. Le terme de produit
englobe p. ex. les biens de consommation,

les installations techniques, les
machines et les appareils, les véhicules,

les produits chimiques, les
produits alimentaires et les emballages.

Sécurité du consommateur
L'article 6 définit ce qui est

défectueux: un produit l'est lorsqu'il n'offre
pas la sécurité à laquelle on peut légiti¬

mement s'attendre compte tenu de toutes

les circonstances. L'intention initiale
est de protéger l'intégrité physique

et les biens personnels du consommateur
mais pas ceux utilisés à des fins

industrielles et commerciales. L'inaptitude
du produit à l'usage prévu n'est pas

le critère visé. Ce dernier critère est
soumis au droit réglementant le contrat

d'achat. C'est le défaut de sécurité
qui détermine à lui seul la responsabilité

civile. Ce critère de sécurité se fonde

sur les attentes légitimes du grand
public et devient donc une norme
objective.

Le moment de la mise en circulation
est déterminant. Un produit qui correspond

à ce moment aux exigences
normales de sécurité et n'ést donc pas
défectueux, ne le devient pas pour autant
ultérieurement si les exigences ont
augmenté en matière de sécurité. Mais
le producteur est tenu d'adapter ses

produits aux nouvelles connaissances
pendant la durée d'une série. Cette
sécurité doit aussi exister lors de toutes
les activités au cours desquelles le
producteur, ou un tiers autorisé par
celui-ci, a présenté le produit au grand
public ou à un utilisateur déterminé.
Cela comprend la description du
produit, son mode d'emploi et sa publicité.

Il faut aussi prendre en considération

l'utilisation d'un produit avec
laquelle on doit compter à juste titre. On
considère en premier lieu l'usage
conforme aux prescriptions, mais aussi les
fautes d'utilisation prévisibles et
habituelles. La faute de la victime peut
cependant entrer en jeu et entraîner,
selon l'art. 8 de la directive, une réduction

de l'indemnisation.
Le producteur ne peut pas être rendu

responsable en cas d'usage abusif
du produit, c'est-à-dire un usage que
l'on doit considérer comme absolument

déraisonnable dans les circonstances

de l'affaire. Il n'existe pas de
défectuosité du produit en pareil cas.
Mais le producteur est toujours tenu
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